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La victoire de François Hollande aux primaires citoyennes 

 
 

François Hollande 
 
La victoire de François Hollande à la campagne à l’investiture présidentielle du Parti socialiste français 
mérite d’être soulignée. Sur les 2 860 157 voix exprimées lors du deux tour des primaires citoyennes, le 
député de Corrèze a obtenu 1 607 268 voix (56,57 %) et maire de Lille Martine Aubry a reçu 1 233 889 
voix (43,43 %). L’écart de 373 369 voix donne une grande légitimité François Hollande à qui la première 
secrétaire du Parti socialiste donné son appui en affirmant que « François Hollande est notre candidat, je 
mettrai toute mon énergie et toute ma force pour qu’il soit le nouveau président de la République ». Dans 
un message qu’il diffusait hier soir, le candidat du Parti socialiste à l’élection présidentielle dont les deux 
tours se dérouleront les 22 avril et 6 mai 2012 a déclaré quant à lui : « Ce soir, j'ai reçu un mandat du 
peuple de gauche. J'y consacrerai toutes mes forces, toute mon énergie. J'ai la volonté de réussir le 
changement. Je ferai en sorte d'y parvenir en convainquant de la justesse de ma démarche, de la force 
de notre approche. Vive la République, vive la France ». 

 
D’ailleurs, ces primaires citoyennes ont suscité un intérêt au Québec où les personnes détenant la qualité 
d’électeurs et d’électrices en France ont pu voter les samedis 8 et 15 octobre. Les résultats de Montréal 
révèlent que la candidate Martine Aubry s’est classée première lors du premier tour avec 43,91 % des 
suffrages, mais également lors du deuxième tour où elle a obtenu, sur les 458 voix exprimées, 263 voix 
(57,68 %) contre 193 voix (42,32 %) pour François Hollande. La députée indépendante Louise Beaudoin, 
qui détient aussi la nationalité française, s’est particulièrement intéressée aux primaires citoyennes en 
publiant dans Le Devoir du 25 août 2011 une libre opinion intitulée « Pourquoi je réponds oui à l’appel du 
PS français ». Pour entendre un commentaire de celle-ci à l’occasion du premier tour, vous pouvez 
cliquer ici. 
 



Je me réjouis par ailleurs du fait que le candidat du Parti socialiste français à la prochaine élection 
présidentielle connaisse et aime le Québec. Non seulement croit-il en la relation privilégiée entre la 
France et le Québec, il a déclaré lors d’un passage à Québec le 3 juin 2008 que cette relation était aussi  
« exceptionnelle » par l'histoire, la « langue et la valeur que nous lui accordons »,  « les principes que 
nous pouvons défendre ensemble », et par la « qualité » des rapports notamment économiques. 
 
Les primaires citoyennes du Parti socialiste français, dont je connais et apprécie plusieurs des 
responsables, sont une formule innovatrice de participation citoyenne aux fins d’effectuer le choix de la 
personne qui aspire à la plus haute fonction dans l’État français. S’est avéré particulièrement intéressant 
le travail de la Haute autorité des primaires (HAP) et des trois personnalités chargées d'enregistrer les 
candidatures, contrôler les opérations électorales et proclamer les résultats définitifs. Je crois qu’un 
exercice de démocratie participative analogue devrait inspirer les partis politiques au Québec et pourrait 
contribuer à susciter une plus grande mobilisation citoyenne à leur égard. J’y réfléchirai davantage dans 
les prochains mois… 
 
Rencontre avec l’Agence universitaire de la Francophonie au sujet du Concours Charles-
Rousseau 

En compagnie du trésorier du Réseau francophone de droit international (RFDI), M. Fakhri Gharbi et de 
son directeur des communications, François-Xavier Saluden, je rencontrerai le vice-recteur à la vie 
associative et du développement de l’Agence universitaire de la Francophone (AUF), mon collègue Pierre 
Noreau, pour échanger sur le Concours de procès-simulé en droit international Charles-Rousseau. Cette 
rencontre aura lieu au siège de l’AUF et de son bureau des Amériques à Montréal et permettra de rendre 
de la dernière édition du Concours qui s’est déroulé à Beyrouth au Liban en mai 2011. Il y sera également 
question de la prochaine édition qui se déroulera du 30 avril au 5 mai 2012 à l’Université Blaise-Pascal à 
Clermont-Ferrand en France. Le professeur Franck Latty et sa collègue Isabelle Moulier assureront la co-
présidence de cette édition 2012 du Concours Rousseau. La documentation relative à cette prochaine 
édition qui gravitera autour des questions relatives au droit international du sport et du droit international 
des investissements est disponible en cliquant ici. 

      

 
 Un nouveau partenariat entre la Société pour les arts en milieux de santé à Québec et l’Orchestre 
symphonique de Québec 
 
 À l’occasion du lancement de sa deuxième saison de concerts à Québec le vendredi 21 octobre 2011, la 
Société pour les arts en milieux de santé (SAMS), dont je préside le Conseil d’administration, 
annoncera un nouveau partenariat avec l’Orchestre symphonique de Québec. Ce lancement donnera 
lieu à une conférence de presse à laquelle participeront la directrice générale de l’OSQ, Mme Sophie 
Galaise ainsi que les directeurs des opérations artistiques, M. Jean Letarte, et le directeur marketing, 
financement et développement, M. Maurice Rhéaume. Un concert suivra la conférence de presse et 
mettra en présence le Trio Beau Soir composé de deux membres de l’OSQ, la harpiste Isabelle Fortier et 
l’altiste Jean-François Gagné ainsi que la flûtiste Geneviève Savoie. L’Opéra de Québec, avec lequel la 
SAMS a également conclu un partenariat l’année dernière, sera également associé à ce lancement à 
travers la prestation de deux jeunes artistes lyriques, la soprano Carole Cyr et la mezzo-soprano Priscilla-
Ann Tremblay.  Elles seront accompagnées par la pianiste Rachel Martel. Ce lancement et ce concert 
auront lieu au CHSLD Champlain des Montagnes à Québec à compter de 13 h 30. 
 

  
 
Bonne semaine ! 


